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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, la
proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

L'action en recherche de paternité prévue par les articles 340
et suivants du Code civil pourra être exercée, sans que puisse être
opposée aucune forclusion même constatée par une décision de
justice devenue irrévocable, dans le délai d'un an à compter de
l'entrée en vigueur de la présente loi, par les enfants adultérins
ou incestueux qui, nés avant le 1er août 1972 , n'ont pas disposé
à partir de cette date d'un délai de deux années pour exercer
ladite action ; toutefois, le présent article ne déroge pas aux
alinéas premier et 2 de l'article 14 de la loi n° 72-3 du 3 janvier
1972 sur la filiation.

Art. 2.

L'action à fins de subsides pourra être exercée dans les mêmes
délais et conditions par les enfants visés aux articles 342 et 342-1
du Code civil qui, nés avant le 1er août 1972, n'avaient pas à cette
date l'âge de vingt et un ans accomplis .

Art. 3 .

Dans les instances en cours y compris celles qui sont pendantes
devant la Cour de cassation, la déchéance prévue aux articles 340-4
et 342-6 du Code civil ne peut être prononcée lorsque l'action en
recherche de paternité ou l'action à fins de subsides a été introduite
par les personnes visées aux articles premier et 2 durant la période
comprise entre le 1er août 1972 et l'entrée en vigueur de la
présente loi.
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